
Bruno Van der Linden, chercheur à l’Ires
(Institut de recherche économiques et so-
ciales), analyse l’impact de la réforme du
chômage.

Cettedégressivitédesallocations incitera-
t-elle réellement lesgensà retrouverplus
vite un emploi?
Dansd’autrespays,onremarquesouventun
lienentre l’accélérationde ladégressivité et
une accélération de la sortie du chômage
vers l’emploi. L’ampleur est par contre plus
discutée.Mais pour avoir ce résultat, il faut
que le systèmesoit lisible,que les chômeurs
soient bien informés du nouveau profil de
leurs allocations.
Il faut aussi qu’ils aient une vision correcte
de leur perspective de retrouver un emploi.
S’ils sont trop optimistes, ils risquent de ne
pasprendreencomptequeceprofildécrois-
sant des allocations les concerne…

Comment opère cette dégressivité?
Il y a deuxmécanismes: d’unepart, l’accélé-

ration de la recherche d’emploi, et d’autre
part,unebaissedusalaireendessousduquel
on rejettera lesoffresd’emploi (le salairede
réservation). Ondéjoue enpartie les pièges
à l’emploi.

L’effet «peur» jouedoncun rôle?
Il ne faut pas le comprendre comme une
peur,mais commeun effet lié à l’anticipa-
tionde lachute:maréponse faceàuneoffre
d’emploi seradifférente si je saisquemesal-
locationsvontdécroîtredans les semainesà
venir,ousi jesaisqu’elles serontmaintenues.

Ya-t-il des catégories pour lesquels l’inci-
tant ne jouerapas?
C’est difficile à dire.
Demanièregénérale, lescatégoriesquin’ont
pas encore connu la dégressivité seront
confrontées à une réalité nouvelle qui peut
être vue commeun choc.
L’impact y sera donc plus important que
dansdescatégoriesquiontdéjàconnuladé-
gressivité des allocations.

Y a-t-il des effets pervers?
On touche en effet à quelque chose qui en-
gendre beaucoupd’effets…
Pour les personnes qui ne retrouveront pas
facilementunemploi, il vayavoirdesretom-
bées: sur la pauvreté, sur le recours accru à
un revenud’intégration ou à d’autres types
d’allocations sociales, sur le recours au tra-
vail au noir.

Peut-on les éviter?
Il faut penser à lesminimiser, en accompa-
gnant leschômeurs, enstimulant lacréation
d’emploi.
Un autremoyen,mais qui n’est pas évident
àmettre enœuvre, serait de faire dépendre
ladégressivitédecaractéristiquesobjectives
des personnes. Des caractéristiques qui, en
fait, influencent lavitesseà laquelle lesgens
reçoiventdesoffresd’emploi. Pourcaricatu-
rer, la dégressivité devrait être plus rapide
pour quelqu’un qui est bardé de diplôme
quepour quelqu’unqui en a très peu…

N.B.

«On touche en e!et
à quelque chose qui
engendre beaucoup
d’e!ets…»

BRUNO VAN DER LINDEN

PROFESSEUR ET CHERCHEUR À L’IRES
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L
esallocationsde chômage vont
être réformées pour introduire
davantage de dégressivité dans
le temps. L’accorddugouverne-
ment Di Rupo le prévoyait. La
ministrede l’Emploi,MonicaDe

Coninck(sp.a), vientd’endévoiler lesmoda-
litéspratiques. Lenouveausystèmeareçu le
feuvertducomitédegestionde l’Onem,où
siègent employeurs et syndicats. Il entrera
en vigueur à partir du 1er novembre, c’est-à-
dire – probablementunheureuxhasarddu
calendrier— juste après les élections com-
munales d’octobre.
La Belgique ne fait pas vraiment dans

l’originalité. La plupart des pays européens
ont adopté depuis belle lurette unedégres-
sivité poussée des allocations et notre
Royaumefaisait jusqu’iciplutôt figured’ex-
ception. La Commission européenne ou le
FMI faisaient d’ailleurs pression pour des
changements, à l’instar des employeurs
belges. Même après cette réforme, la Bel-
gique restera assez «généreuse» vis-à-vis de
ses chômeurs. Chez nos voisins, les alloca-
tions de chômage sont limitées dans le
temps(2ansenAllemagne, 3ansenFrance)
et, lorsqu’il arrive en «fin de droit», le chô-
meur est orienté vers l’aide sociale. Chez
nous, le caractère illimité dans le tempsdes
allocations n’est pas remis en cause.

Quatre périodes
Contrairement aux idées reçues, il y a déjà
une certainedégressivité des allocationsde
chômage.Maiscelle-ciest relativement limi-
tée et touche surtout les cohabitants, épar-
gnant les chefs de ménage et les isolés. Le
grandprincipede la réformeestenquelque
sorte de généraliser ce qui s’applique déjà
aux cohabitants. On augmente le caractère
assurantiel du régime en rehaussant l’allo-
cation en début de chômage et en tenant
compte davantage dupassé professionnel.
À l’avenir, lespériodesdechômageseront

découpées enquatre périodes. La première

dureunan. Pendant les troispremiersmois,
l’allocation est augmentée (le taux de rem-
placementparrapportà ladernièrerémuné-
rationestportéà65%aulieude60%,avecun
plafond de près de 2.400 euros bruts). En-
suite, ce taux est de 60% pendant les neuf
mois suivants (avecunplafondde2.400eu-
ros pendant troismois, puis de 2.200 euros
les sixmois suivants).
Ladeuxièmephasedureentredeuxmois

et un an, en fonction du nombre d’années
travaillées(tauxde40%,plafondde2.200eu-
ros). Uneannéetravailléedonnedroitàdeux
moisd’allocations. Unetroisièmepériodeest
prévue encore pour unmaximumde deux
ans (quatre fois sixmois, avecdesmontants
dégressifs)mais elle n’est accessible qu’avec
unpassé professionnel de plus de cinq ans.
Enfin, la quatrième et dernière période

consiste enune allocation forfaitaire. Avant
d’y arriver, il y a donc minimum quatorze
mois etmaximumquatre ans. Pour un chef
deménage, l’allocationpasse ainsi, entre la
deuxièmepériodeet le forfait,de1.239à1.091
euros parmois, soit unediminutionde 12%.
Pour un isolé, elle passe de 1.111 à 916 euros,
soitunebaissede17,5%.Pouruncohabitant,
elledescendrade826à484euros, soitunre-
cul de 41,5%.
Tous les demandeurs d’emploi sont

concernés, à l’exceptiondesplusde55anset
deschômeursquiontdéjàaccompliplusde
20ansdecarrière. La réformes’accompagne
aussid’unaccèsplus simpleetplus facileau
droit à l’allocationde chômagepourmieux
tenir compte des situations de travail plus
précaires (tempspartiel, intérim, contrats à
durée déterminée…).

CommentDiRupomet
lapressionsur leschômeurs

La ministre de l’Emploi mène la plus grande réforme des allocations de chômage depuis des années. BELGA

Ladégressivitédes allocationsde chômageva être accrue.
Une façond’inciter lesdemandeursd’emploi à retrouver auplus viteun job.

LES CLÉS

Faible dégressivité
La Belgique fait plutôt partie des
pays généreux au sein de l’Europe.
L’allocation moyenne durant la pre-
mière année de chômage (71% du
salaire net antérieur) la place au 5e

rang (parmi 15 pays d’Europe occi-
dentale qui a!ichent unemoyenne
de 63%). Et si l’on tient compte de
l’allocation moyenne durant les
4 ans qui suivent (65% en Belgique),
notre pays est même le plus géné-
reux d’Europe occidentale (qui af-
fiche unemoyenne de 35%).
Ce qui démontre que la dégressivité
des allocations est actuellement
très faible, en Belgique.

899€
L’allocation mensuelle moyenne
En Belgique, l’allocation mensuelle
moyenne d’un chômeur était de
899,19 euros en 2011. Avec de fortes
di!érences selon que l’on est chef de
famille (1.094,61 euros), isolé
(960,48 €) ou cohabitant (705,69 €).

«Le gouvernement
se trompe de cible.
On ne va pas sortir
de la crise en créant plus
de pauvretémais
en créant plus d’emploi.»

ANNE DEMELENNE

SECRÉTAIRE GÉNÉRALE DE LA FGTB

«Cette réforme ne prétend
pas résoudre tous
les problèmes
sur le marché de l’emploi».

CHRISTOPHER BARZAL

PORTE-PAROLE DE MONICA DE CONINCK

EXPRESS

La réforme des allocations
de chômage est en route.

Elle introduit davantage de
dégressivité et tient compte
du passé professionnel.

Pour Bruno Van der Linden (Ires), on
remarque un lien entre la dégressi-
vité et la sortie du chômage vers
l’emploi.Mais l’ampleur est discutée.

Les syndicats s’inquiètent de voir
de plus en plus de personnes
basculer dans la pauvreté.

«Pour lutter contre
le chômage, il faut
améliorer
l’accompagnement et
o!rir de l’emploi à ceux
qui en sont privés.»

CLAUDE ROLIN

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA CSC

LA BELGIQUE PARMI
LES PAYS LES PLUS
GÉNÉREUX D’EUROPE

Sources: CE et OCDE, 2011
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«Pourquecelamarche, le systèmedoit être lisible»
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